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AMENDMENT 0F TUE ARTICLES 0F AGREEMENT

0F THE INTERNATIONAL MONETARY FUND TO EXPAND

TUE INVESTMENT AUTHORITY 0F THE INTERNATIONAL

MONETARY FUND

The Governents on whose behaif the present Agreement is, signed
agree as foUlows:

1. The text of Article XII, Section 6Qf)(iii) shall be amended to read as
follows:

"(iii) The Fund may use a member's currency heid in thxe
Investmnent Account for investmnent as it may
determnine, ini accordance with rules and regulations
adopted by the Fund by a seventy percent majority of
the total voting power. The miles and regulations
adopted pursuant to this provision shall be consistent
with (vii), (viii), and (ix) below."

2. The text of Article XII, Section 6(fX(vi) shall be amended to read as
follows:

«(vi) The Lnvestment Account shall be tcrminated i the
event of liquidation of the Fund and may be
termiated, or the arnount of the investrnent may le
reduced, prior to liquidation of the Fumd by a seventy
percent majority of the total voting power."



AMENDEMENT DES STATUTS DU FONDS MONÉTAIRE

INTERNATIONAL VISANT À ÉTENDRE LE POUVOIR

DU FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

EN MATIÈRE D'INVESTISSEMENT

Les gouvernements au nom desquels est signé le présent Accord
conviennent de ce qui suit :

1 . Le texte de la section 6, paragraphe f), alinéa iii) de l'article XII est
modifié comme suit:

« iii) Le Fonds peut utiliser la monnaie d'un État membre
.détenue au Compte d'investissement pour effectuer
les investissements qu'il décide, conformément aux
règles et règlements adoptés par le Fonds à la
majorité de soixante-dix pour cent du nombre total de
voix attribuées. Les règles et règlements adoptés en
vertu de la présente disposition doivent être
conformes aux dispositions des alinéas vii), viii) et
ix) ci-dessous. »

2. Le texte de la section 6, paragraphe f), alinéa vi) de l'article XII est
modifié comme suit:

« vi) Le Compte d'investissement est clos en cas de
liquidation du Fonds et il peut l'être, ou le montant de
l'investissement peut être réduit, antérieurement à la
liquidation par une décision prise à la majorité de
soixante-dix pour cent du nombre total des voix
attribuées. »



3. The text of Article V, Section 12(h) shall be amended te read as
follows:

"(b) Pouding uses specified under (t) above, the. Fund may use a
member's currency held in the Special Disbursement Account
for investmoent as it may determine, in accordance with miles
and regulations adopted by the, Fund by a seventy percent
majority of the total voting power. Ibo iucome of investmnt
and interest received under (fXii) above sha b. placed iu theI
Special Disbursement Account."j

4. A new Article V, Section 12(k) shall be added te the Articles te r.ad as
follows:

"(k) Whenever under (c) above the Fumd soUls gold acquired by it
afior the date of the. second amondment of this Agreement, an
amount of the proceeds ecprivaleut te the acquisition price of
the gold shail b. placed in the <ouerai Resources Account,
and any excess shail be placod in the. Invostm.ent Account for
use pursuant te the provisions of Article XII, Section 6(f). If
any gold acquired by the. Fund after the. date of tiie second
amendaient of tus Agreement is sold ailler April 7, 2008 but
prier te the. date of entry into force of this provision, then,
upon the entry inte force of this provision, and
notwitbstanding tiie limit sot forth lu Article XII,
Section 6(tX(ii), the, Fund shall transfer te the. Investmont
Account freai the General Resources Account au amount
equal te the. procoeds of such sale less (i) the acquisition price
of'tho gold sold, and (àl) auy ameunt of such proceds iu
oxcosa of the acquisition prico tint may have already beon
transferred te the luvestment Account prier te the. date of entry
ite force of this provision."



3. Le texte de la section 12, paragraphe h) de l'article V est modifié
comme suit:

«h) Tant que les avoirs du Compte de versements spécial n'ont pas
reçu les emplois prévus au paragraphe f) ci-dessus, le Fonds
peut utiliser la monnaie d'un État membre détenue audit
Compte pour effectuer les investissements qu'il décide,
conformément aux règles et règlements adoptés par le Fonds à
la majorité de soixante-dix pour cent du nombre total de voix
attribuées. Le revenu des investissements et les intérêts reçus
au titre de l'alinéa ii) du paragraphe f) ci-dessus sont portés au
Compte de versements spécial.»

4. Un nouveau paragraphe k) est ajouté à la section 12 de l'article V des
Statuts comme suit:

« k) Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe c)
ci-dessus, le Fonds vend de l'or acquis par lui après la date du
deuxième amendement aux présents Statuts, un montant du
produit de la vente équivalant au prix d'acquisition de l'or est
porté au Compte des ressources générales, et tout excédent est
porté au Compte d'investissement pour être utilisé
conformément aux dispositions de la section 6, paragraphe f)
de l'article XII. Si l'or acquis par le Fonds après la date du
deuxième amendement aux présents Statuts est vendu après le
7 avril 2008 et avant la date d'entrée en vigueur de la présente
disposition, dès l'entrée en vigueur de la présente disposition,
et nonobstant la limite établie à la section 6, paragraphe f),
alinéa ii) de l'article Xi, le Fonds transfère du Compte des
ressources générales au Compte d'investissement un montant
égal au produit de ladite vente moins i) le prix d'acquisition de
l'or vendu, et ii) tout montant de ce produit excédant le prix
d'acquisition et ayant déjà été transféré au Compte
d'investissement avant la date d'entrée en vigueur de la
présente disposition. »
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